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Compte rendu du 
Conseil municipal du 21 septembre 2015 

 
Présents : Messieurs BAUDOUX, DELBAUVE, DEWAELE, DUFOUR-LEFORT, DURIEUX, 
DURSENT (a donné procuration à Sylvie Tournay à 19 h 15), LAGRENE, MOREELS (excusé à compter 
de 19 h 30), PALMISTE, PIETTON Loïc, VOLKAERT, WAGER, WATREMEZ et Mesdames 
ADELINET, DEMILLY, DENYS ( a donné procuration à Nicole Demilly à 19 h), LASNE, LEFEBVRE 
(excusée à partir de 19 h 40), LEROY, N’DIAYE, ROHRMANN, TOURNAY et WEIDICH. (23 
membres).  
 
Ont donné procuration : Messieurs DAIL (à Bernard Baudoux), DEMATTE (à Jean Durieux), 
JACQUINET (à Roger Watremez), PIETTON Jean-Marie (à Loïc Pietton) et Mesdames PERRE (à Caroll 
Weidich) et DUVAL (à Logan Palmiste) (6 membres).  
 
Techniciens présents : Stéphane Szymura, Benoît Facon, DGA, Gaëtane Lebrun, directrice des affaires 
financières, Marie Fouteret, Chef de service de la Résidence Rita Carpentier. 
Compte-rendu : Estelle Morlet 
 
Monsieur Michel DEWAELE a été désigné secrétaire de séance.  
 

Après l’appel, Monsieur le Maire commence par évoquer quelques sujets d’actualité et revient tout 
d’abord sur les rassemblements, organisés partout en France le samedi 19 Septembre à l’appel de 
l’Association des Maires de France (AMF). A Aulnoye-Aymeries, cinquante personnes (Maires du 
Canton, élus aulnésiens et représentants associatifs) ont répondu présent afin d’alerter l’Etat sur la 
poursuite des baisses de dotations et les répercussions à terme sur le service rendu aux habitants et la 
poursuite des investissements.  
- Il évoque ensuite le sort des syriens actuellement contraints de quitter leur pays pour échapper à la 
guerre. Monsieur le Maire annonce qu’à la demande du Ministère de l’Intérieur, il a accepté 
d’accueillir une famille et que les démarches sont actuellement en cours. Loïc Pietton prend la parole 
afin de préciser que son groupe soutient entièrement la démarche. Monsieur le Maire cite l’exemple 
de Quedlinburg, ville allemande, qui a récemment accepté d’accueillir 200 familles de réfugiés. Caroll 
Weidich apprend à l’assemblée que deux instituteurs se sont rapprochés de Mots et Merveilles afin de 
proposer leurs services dans l’apprentissage de la langue. Monsieur Baudoux a pour sa part déjà 
recueilli de nombreuses propositions de citoyens et d’Aulnésiens soucieux de permettre un accueil de 
bonne qualité et de fournir vêtements, électroménager….  
- C’est ensuite le projet du centre de recherche de Vallourec qui est évoqué puisque le permis de 
construire vient d’être déposé, Rue Anatole France. Les travaux devraient commencer au printemps 
2016 lorsque l’enquête publique aura été menée. Vallourec s’est engagé à mettre le futur parking à 
disposition du public assistant aux matches de football du stade Labrosse. De même, cette 
construction permettra également de réaliser un trottoir et un nouvel éclairage public sur cette 
portion de route (en amont des 4 barrières). 
Mais ce projet ne peut cependant faire oublier les menaces qui pèsent sur les sites de production 
d’Aulnoye-Aymeries et Saint-Saulve. A ce sujet, Yohann Delbauve ne cache pas ses craintes pour 
deux des sites aulnésiens. Les élus seront attentifs aux conditions d’application du Plan de Sauvetage 
de l’Emploi (PSE). 
- Puis, retour sur la rentrée des classes 2015 – 2016. Cette année, la ville a reçu 15 000 € de jeux de 
mimétisme, répartis dans chaque école et venus s’ajouter aux 400 livres et ouvrages neufs distribués 
l’an passé. Un beau bilan auquel il convient d’ajouter la distribution de dictionnaires aux élèves de 
CP ; nouveauté puisque jusqu’à présent, seuls les enfants du CM2 en recevaient. 
- Enfin, la parole est laissée à Sébastien Dursent, conseiller municipal délégué à la Jeunesse et à 
Patrick Dehen, directeur du centre socioculturel de la Florentine afin que soient exposées les actions 
envisagées aux Bains Douches. 
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Sébastien Dursent explique que ce projet découle de la contractualisation engagée en 2015 avec les 
deux centres sociaux ; contractualisation qui aboutira en 2016 lorsque le Conseil Départemental aura 
éclairci ses projets en terme de politique sociale. 
A noter, dans sa classification la CAF ne permet plus que les Bains Douches soient considérés comme 
un centre social ni une Maison de Quartier. Il sera donc proposé, comme l’explique Patrick Dehen, de 
rouvrir l’accueil au public afin de renouer avec les habitants de ce quartier puis dans un deuxième 
temps d’axer vers des actions à destination des jeunes les midis et soirs. Enfin, des ateliers sur les 
thèmes de la parentalité et de la famille sont envisagés ainsi que des activités pour un public sénior. 
Dans tous les cas, ces actions dépasseront largement l’échelle du quartier pour s’adresser à l’ensemble 
de la ville, voire du territoire. 
Le travail sera collégial : ville, centres sociaux, associations et sans entrainer de hausse de budget.  
 
Monsieur le Maire reprend la parole et demande à l’assemblée l’autorisation d’ajouter un point en 
additif. Avis favorable. 
 
Le Conseil Municipal s’ouvre alors sur les points 7 et 10 ; Alain Moreels devant ensuite s’absenter. 
 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
1) Demande d’adhésion de la commune de Noyelles-sur-Sambre à la CAMVS au 1er Janvier 2016 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que conformément aux dispositions de l’article L.5211-18 du Code 
des Collectivités Territoriales, la commune de Noyelles-sur-Sambre a demandé son retrait de la 
Communauté de Communes du Cœur de l’Avesnois ainsi que son adhésion à la Communauté 
d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre (CAMVS). 
Par délibération en date du 18 Avril 2014, la Communauté de Communes du Cœur de l’Avesnois a émis un 
avis favorable à la demande de la commune de  Noyelles-sur-Sambre. 
Par délibération en date du 28 Mai 2015 – notifiée le 25 Juin 2015, et à la majorité des suffrages exprimés 
(57 votes Pour, 10 votes Contre et 13 Abstentions), la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de 
Sambre (CAMVS) a émis un avis favorable à cette demande d’adhésion de la commune de  Noyelles-sur-
Sambre. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’accepter l’adhésion de la commune de Noyelles-sur-
Sambre à la CAMVS au 1er Janvier 2016.  
Noyelles-sur-Sambre a émis la volonté de rejoindre la CAMVS par souci de cohérence territoriale. 
Vote : Unanimité 
 
2) Prise en charge par la commune des frais d’obsèques d’une personne dépourvue de ressources 
suffisantes – Modification de la délibération du 28 Octobre 2014 
Lors de la séance du Conseil municipal du 28 Octobre 2014, et suite au décès d’une personne dépourvue de 
ressources suffisantes, les élus avaient donné leur accord à la prise en charge de la facture France Obsèques 
d’un montant de 1 211,77 €. 
Cette  somme devait faire l’objet d’une récupération auprès de la sœur du défunt domiciliée à Berlaimont, 
qui avait à l’époque signé une reconnaissance de dette. Une délibération a été rédigée en ce sens. 
Aujourd’hui, cette parente  ne veut plus supporter seule le montant de la dette et demande à ce que la somme 
soit récupérée auprès des cinq frères et sœurs du défunt. Il est donc demandé au Conseil Municipal 
l’autorisation de modifier la délibération en spécifiant que la récupération des frais avancés 
s’effectuera auprès de chaque frère et sœur du défunt, soit un cinquième de la facture pour chacun. 
Un certificat d’hérédité permet de localiser chacun des débiteurs.  
Vote : Unanimité 
 
3) Validation du rapport de la CLECT du 8 Juillet 2015 
La Commission Locale des Charges Transférées (CLECT) de la CAMVS s’est réunie le 8 Juillet 2015 au 
sujet du transfert de charges de la compétence voirie, né de la fusion des intercommunalités survenue le 1er 
Janvier 2014.  
Ce rapport du 8 Juillet 2015 doit désormais être présenté pour approbation au Conseil Communautaire du 1er 
Octobre 2015. D’ici là, chaque commune membre doit soumettre ce même rapport à l’approbation de son 
Conseil Municipal.  
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(Voir rapport en annexe)   
Le Conseil Municipal est invité à approuver le rapport de la CLECT du 8 Juillet 2015. 
Vote : Majorité – 2 abstentions 
 
Anita Lefebvre quitte la séance à 19 h 40. 
 
4) Renouvellement du bureau du Comité d’œuvre sociale (COS) 
Selon les statuts, la commission administrative du COS est composée de : 

- 1 président, 
- 2 vice-présidents, 
- 1 secrétaire 
- 1 secrétaire adjoint 
- 1 trésorier 
- 1 trésorier adjoint 
- 1 ou plusieurs assesseurs. 

Il convient de désigner les membres titulaires et suppléants représentants de la collectivité pour la 
durée du mandat restant. 
Sont proposés : Nicole Demilly, Jeannine Adelinet, Betty N’Diaye, Michel Wager, René Dail, Sébastien 
Dursent, Michel Dewaele, Yohann Delbauve, Loïc Pietton et Francine Lasne. Charge au COS 
désormais de réunir élus et personnels désignés par les votes afin de constituer un nouveau bureau.  
Vote : Majorité – 2 abstentions 
 
5) Modification du tableau des emplois permanents : 

• Au 1er octobre 2015  
Suppression : 

- 1 poste d’adjoint administratif de 1ere classe 
- 1 poste d’adjoint administratif Principal de 1ere classe 

Création : 
- 1 poste d’adjoint technique 1ere classe 
- 1 poste de rédacteur  

Suite à l’avis favorable de la CAP,  
Il convient de modifier le tableau des emplois permanents au 01/10/2015 comme suit : 

 NB de SUPPRESSION : NB de CREATION : DATE 
1 Adjoint administratif 1ere classe 1 Adjoint technique 1ere classe 01/10/2015 
1 Adjoint administ Principal 1ere classe 1 Rédacteur  01/10/2015 

Vote : Unanimité. 
 

DIRECTION DES SERVICES FINANCIERS 
6) Section Investissement : Modification Budgétaire  

      Dépenses Investissement Dépenses Dépenses 

2051.020 

Concessions, licences 
(logiciels portail famille+ 
logiciel sauvegarde) 24 581,00 €   

2313.251 

Constructions 
(remplacement alarme 
Ecole Stiévenart)) 4 195,00 €   

2188.020 

Autres immobilisations 
corporelles (crédits prévus 
au BP 2015)   -28 776,00 € 
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Ces modifications sont à effectuer suite aux crédits prévus seulement au chapitre 
21 du Budget Primitif 2015. 
Le Conseil Municipal est invité à autoriser ces modifications budgétaires.  
Vote : Unanimité. 
 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
7) Remplacement du président de la commission Relations Publiques 
Suite à la demande de Monsieur Moreels de quitter le poste de président de la commission Relations 
Publiques, le Conseil Municipal est invité à délibérer sur son successeur et mettre ainsi fin à la vacance 
de la présidence. 
Proposition de Monsieur le Maire. 
Monsieur le Maire laisse la parole à Alain Moreels. Celui-ci explique qu’il n’arrive plus à concilier la 
direction des deux collèges d’Aulnoye-Aymeries et Berlaimont avec sa délégation à la tête du service 
Relations Publiques. Il fait part néanmoins de sa volonté de continuer à travailler avec ses collègues 
du Conseil Municipal. Après avoir remercié Alain Moreels pour son sérieux et son investissement, 
Monsieur le Maire propose le poste à David Volkaert, déjà très investi dans les quartiers et 
l’associatif. Laurent Lagrené accepte lui aussi d’être rattaché aux commerces ; sujet qu’il maîtrise 
déjà parfaitement puisque commerçant lui-même. 
Vote : Majorité – 7 abstentions.  
 
8) Tarifs de location des salles municipales au 1er octobre 2015  
La dernière augmentation des tarifs de location des salles municipales à destination des associations étant 
intervenue le 21 Février 2013, il convient aujourd’hui d’en revoir la grille. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’appliquer au 1er Octobre 2015, les tarifs suivants :  
 

 Charge Forfaitaire + Forfait de Location 
  Forfait avec 

chauffage 
Forfait sans 
chauffage 

 Tarif en 
vigueur 

Tarif 
proposé 

Tarif en 
vigueur 

Tarif 
proposé 

Tarif en 
vigueur 

Tarif 
proposé 

Salle des Fêtes 65€ 65 € 45€ 45 € 85 € 85 € 
Salle Daniel FERY – 

Salle seule 
40€ 44€ 20€ 22 € 40 € 44 € 

Salle Daniel FERY – 
Salle + cuisine 

50€ 
 

55  € 30€ 
 

33 € 60 € 66 € 

Salon d’Honneur (Hors 
mariage et cérémonie) 

40€ 44 € 20€ 22 € 40 € 44 € 

Salle des Conférences 
seule 

40€ 44 € 20€ 22 € 30 € 33 € 

Cafétéria seule 30€ 33 € 10€ 11 € 30 € 33 € 
Cafétéria avec Salle 

des Conférences 
60€ 66 € 40€ 44 € 50 € 55 € 

Salle Roger Douilly 30€ 33 € 10€ 11 € 20 € 22 € 
Monsieur le Maire souligne que ces tarifs sont volontairement bas comparés à d’autres collectivités 
afin de favoriser le milieu associatif qui de plus, bénéficie d’une location de salle gratuite chaque 
année. 
Vote : Unanimité. 
 
9) Augmentation tarifaire des droits de place pour les commerces non sédentaires au 1er Novembre 
2015 
Augmentation tarifaire des droits de place pour les commerces non sédentaires proposée  par la Société 
Géraud et applicable à partir du 1er novembre 2015. L’augmentation proposée et à  appliquer est de 8,44%. 
Elle concerne  les commerçants non sédentaires à l’exception des forains. Pour ces derniers un nouveau 
mode tarifaire sera proposé en 2016.  
Pour information, le dernière augmentation (de 3 %) a été appliquée le 1er mars 2013.  
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(Voir tableau en annexe). 
Le Conseil Municipal est invité à valider cette augmentation tarifaire.  
Vote : Majorité – 2 Contre 
 
10) Protocole d’accord pour résilier une convention en cours et conclure une convention d’occupation 
domaniale afin de mettre en place un réseau de fibre optique sur la Commune 
Dans le cadre du déploiement de la fibre optique par NUMERICABLE, la commune doit tout d’abord 
résilier la convention actuelle afin de permettre la conclusion d’une convention d’occupation du domaine 
public. 
Depuis le transfert de la compétence voirie  à la CAMVS en 2010, c’est l’EPCI qui doit autoriser la 
commune à signer ce protocole d’accord.  
Le Conseil Municipal est invité à résilier  la convention actuelle avec NUMERICABLE et signer le 
nouveau protocole d’accord ; ce afin de confirmer l’intérêt de la commune pour le déploiement de la 
fibre optique.  
La ville et Numéricable sont liés par convention depuis 30 ans. Force est de constater que des 
évolutions techniques sont aujourd’hui possibles et nécessaires. La solution qui s’impose est le passage 
du réseau en fibre optique. Alain Moreels et la Direction des services techniques ont travaillé 
longuement sur ce dossier pour le faire aboutir. Il est aujourd’hui en bonne voie puisque la commune 
espère un début des travaux pour le printemps 2016. En s’appuyant sur les installations déjà 
existantes, Aulnoye-Aymeries pourrait ainsi être l’une des  premières villes du secteur à bénéficier 
d’un réseau de fibre optique sur l’ensemble de sa commune. 
Vote : Unanimité. 
 
Alain Moreels quitte l’Assemblée à 19 h 30. 
 

SERVICE URBANISME - LOGEMENT 
11) Convention de location à titre précaire avec l’Association Réussir en Sambre au 15/17, Rue Emile 
Zola 
Traduction de l’engagement de l’Union Européenne en faveur de l’emploi des jeunes, l’Initiative 
Européenne pour la Jeunesse (IEJ) vise à offrir un parcours d’insertion professionnelle et sociale à la partie 
des jeunes européens les plus en difficultés, appelés les NEET. 
L’association Réussir en Sambre se fait le relais de cette initiative sur le territoire de la Sambre-Avesnois. Le 
public concerné est âgé de 16 à 25 ans, sans emploi, ne suivant ni études, ni formation, inscrit ou non à Pôle 
Emploi. Des modules de formation sur 4 mois seront obligatoires – certains spécifiques, d’autres optionnels. 
Une antenne est implantée dans plusieurs communes : Maubeuge, Jeumont, Le Quesnoy, Aulnoye-
Aymeries, Avesnes et Fourmies. 
L’association a donc sollicité la commune pour y trouver un local. Deux cellules sont disponibles au 15/17, 
Rue Emile Zola, anciennement occupées par pôle Emploi. 
Il est demandé au Conseil Municipal : 
- l’autorisation de signer une convention de location à titre précaire entre la ville et Réussir en Sambre pour 
lui permettre d’assurer ces formations à compter du 1er Septembre 2015 pour une durée de 10 mois jusqu’au 
30 Juin 2016.  
Monsieur le Maire précise qu’un accord a été trouvé entre la commune et Réussir en Sambre pour un 
loyer de 300 €/mensuel. Un loyer volontairement bas afin d’encourager l’association d’insertion dans 
ses initiatives en direction des populations sans emploi. 
Vote : Unanimité 
 
12) Parcelle AK 705 - Cession à l’euro symbolique  
Cession à l’€ symbolique à Mr BRUYERE et aux Consorts CAIL des 333/1000èmes de l’Etat Descriptif de 
Division (Lot A passage pour piétons) de la parcelle AK 705 (Acte du 13.02.1989 Consorts CAIL – Ville 
d’Aulnoye-Aymeries).  
Il s’agit du porche entre le Calumet et l’Agence Immobilière, devenu inutile depuis la création du 
passage piéton du parking silo.  
Vote : Unanimité 
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13) Elaboration des ADAP (Agendas d’accessibilité programmée) et demandes de dérogations pour les 
ERP (Etablissements recevant du public) et IOP (Installations ouvertes au public) concernant 
l’accessibilité des bâtiments et installations communaux  
Exposé de Michel Dewaele, premier adjoint 

PRESENTATION DES AGENDAS D’ACCESSIBILITE PROGRAMMEE  
AU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 Cadre juridique 

 La loi du 5 février 2005, pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées impose, dans son article 45, aux établissements publics et privés recevant du 
public d'être accessibles avant le 1er janvier 2015.  L’ordonnance n° 2014-1090 du 27 septembre 2014 
relative à la mise en accessibilité des ERP, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie 
pour les personnes handicapées prévoit la mise en place d'un outil, l'Agenda d'Accessibilité Programmée 
(Ad’AP). Celui-ci permettant de prolonger, au-delà de 2015, le délai permettant d'effectuer les travaux de 
mise en accessibilité des Etablissement Recevant du Public (ERP) et des Installations Ouvertes au Public 
(IOP) en contrepartie de la mise en place d'un dispositif de suivi de l'avancement des travaux prévus. 
 Le décret  n° 2014-1327 du 5 novembre 2014 définit en autre le contenu de l'agenda d'accessibilité 
programmée pour la mise en accessibilité des ERP et IOP. 
 Enfin l’arrêté du 8 décembre 2014 modifie les normes d’accessibilité. 
 Le déroulement de la mise en œuvre 

Pour effectuer notre diagnostic accessibilité universelle sur les ERP et IOP de la commune, comme le 
prévoit la réglementation, nous avons fait appel à un cabinet spécialisé (Accesmétrie). Rappelons que cette 
étude a été financée par le Conseil Départemental à hauteur de 12 000 euros et qui a couté 3 000 euros à la 
commune.  

Le cabinet Accesmétrie,  a effectué  ses interventions entre septembre et novembre 2013. Une évaluation 
du coût des travaux à réaliser pour satisfaire la mise en accessibilité de nos 32 Etablissements Recevant du 
Public (ERP) et 6 Installations Ouvertes au Public (IOP) a été estimée à 1 257 450 euros. 
A ce jour, après révision du diagnostic Accesmétrie par nos soins, et au regard : 
 1. des travaux déjà effectués ou confiés à l’AMVS  par le biais du Plan d’Accessibilité  des 
Voiries et des Espaces publics (PAVE) 
 2. de l’évolution des normes (arrêté du 8 décembre 2014 modifiant les normes  d’accessibilité) 
 3. des demandes de dérogation. Les demandes de dérogation  peuvent être sollicitées selon 3 
critères :  
   - Le site est classé ou va être réhabilité,  
   - Impossibilité technique 
   - Financière. Le cout des travaux engagés serait démesuré au regard de   
  l’intérêt de la mise en accessibilité. 

Au total, pas moins de 58 demandes  de dérogation sont formulées dans nos Ad’AP. Néanmoins, il 
faut savoir que les dérogations que nous  proposons à l’administration peuvent être refusées. Mais encore, 
chaque demande de dérogation doit être assortie d’une proposition de substitution. 
 4. Enfin, d’une évaluation financière plus adaptée (travaux réalisés par nos soins et non par des 
entreprises extérieures) 

Aujourd’hui, après cette révision de l’étude initiale d’Accesmétrie, le coût total des travaux et 
aménagements de mise en accessibilité est évalué à 73 670 euros. Les travaux sont répartis sur des Agendas 
d’Accessibilité Programmée qui commencent en 2016 et qui pour certains iront jusqu’en 2021. 
 Composition du dossier Ad’AP 

 Chaque établissement de la commune recevant du public, fait l’objet d’un cerfa particulier. En ce qui 
concerne les Installations Ouvertes au Public, nous avons regroupé en un seul cerfa les stades et un second 
pour les cimetières.  
L’ensemble des documents qui constitue les Ad’AP est composé : 
 - du diagnostic d’Accesmétrie 
 - d’un cerfa spécifique à la structure, avec la programmation des travaux sur 3 ou 6 ans 
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 - des demandes de dérogation  
  Le dossier dans sa globalité doit normalement  être déposé à la préfecture de Lille et à la DDTM pour 
le 27 septembre 2015. Eu égard à la complexité et à la densité de ce travail, nous avons fait une demande de 
prorogation de 2 mois auprès de ces instances, pour le dépôt du dossier. Cette demande a été enregistrée et 
accordée verbalement par l’administration (M.DEHAEZE instructeur). 
 Les sanctions  
 1) Si les Ad’ AP ne sont pas rendus pour le 27 septembre 2015, (sauf accord de prorogation). Les 
sanctions encourues par la commune en cas de non respect de la réglementation sont : 

 - 5 000€ par établissement  relevant des catégories 1, 2, 3, 4 et 5  
 -1 500€ pour UN seul ERP de 5ème catégorie   
Les différentes catégories : 
- Catégorie 1 : effectif supérieur à 1 500 personnes 
- Catégorie 2 : effectif compris entre 701 et 1 500 personnes 
- Catégorie 3 : effectif compris entre 301 et 700 personnes 
- Catégorie 4 : effectif inférieur ou égal à 300 personnes,  
- Catégorie 5 : dans cette catégorie seul le public est pris en compte. Néanmoins, il ne peut être supérieur à 
l’effectif autorisé par la commission de sécurité pour l’établissement concerné. 
 2) A l’issue de cet engagement, que constitue l’Ad’AP, il s’agira de déposer une attestation 
d’achèvement de travaux. Dans l’hypothèse ou l’engagement n’aurait pas été respecté les sanctions 
encourues seraient de : 
  - 1 500€ pour un seul ERP de 5ème catégorie 
  - 2 500€ par établissement  relevant des catégories 1, 2, 3, 4 et 5  
 3) Par ailleurs, si les travaux n’ont pas été réalisés, et par voie de conséquence l’établissement n’est 
pas accessible, la loi prévoit des poursuites pénales et des amendes pouvant aller jusqu'à 45 000€. 
(Tableau des 40 établissements et installations concernés en annexe) 
Vote : Unanimité 
 
14) Fâche la Chapelle : Cession de cinq parcelles à Promocil  
La SA HLM Promocil s’est portée acquéreur de cinq parcelles de terrain à bâtir situées sur le site de la 
Fâche de la Chapelle à Aulnoye-Aymeries pour un prix total TTC hors frais de notaire de 292 946, 40 € 
auprès de la commune d’Aulnoye-Aymeries.  
Ces parcelles viabilisées sont cadastrées :  
- AX 342 pour 6 à 27 ca 
- AX 345 pour 8 à 36 ca 
- AX 352 pour 7 à 52 ca 
- AX 374 pour 9 à 52 ca 
- AX 371 pour 8 à 35 ca 
Le Conseil Municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires 
afin de finaliser les actes notariés à intervenir.  
La cession de ces cinq parcelles marque la fin des ventes de terrains à Fâche-la-Chapelle. Elles seront 
ensuite proposées à l’accession à la propriété. 
Vote : Majorité – 2 abstentions 
 
15) Ilot Picasso : Cession de terrains à bâtir à Uniti – Habitat  
Cession de l’ensemble constitué d’une grande parcelle située à l’arrière du complexe Ladoumègue en cœur 
d’îlot (Section AX 327 et AX 329 d’une surface de 9 535 m2) et de 5 lots à bâtir déjà viabilisés par la 
commune situés rue Elsa Triolet à 73.20 € le m2 d’une dimension de 3 319 m2 (Sections AX 318, AX 330, 
AX 332, AX 334 et AX 338 pour 12 854 m2). .  
Le Conseil Municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires 
afin de finaliser les actes notariés à intervenir.  
Vote : Majorité – 2 abstentions 
 
16) Rue Youri Gagarine : Cession de 5 lots à Partenord  
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Cession de 10 lots dans le cadre d’une opération réalisée par PARTENORD Habitat dans le même secteur 
sur les parcelles 324 à 328 d’une contenance de 3 297 m2 entièrement viabilisées, acquises au prix de 73€ le 
m2.  
Le Conseil Municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires 
afin de finaliser les actes notariés à intervenir.  
Vote : Majorité – 2 abstentions 
 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT ET DE 
L’EDUCATION 

17) Versement de subventions perçues dans le cadre du dispositif Loisirs des Jeunes dans le Nord – 
Ville Vie Vacances émanant conjointement du Conseil Général et de l’Etat 
La ville a pour vocation d’instruire et coordonner ce dispositif sur le territoire. Elle doit ensuite après 
évaluations, effectuer la répartition de la subvention auprès des opérateurs directs : 
 - intervenant et œuvrant dans ce cadre, 

- remplissant les critères et conditions de recevabilité. 
Cette année, comme on le pressentait suite à la mise en place au 1er janvier 2015 de la nouvelle 
géographie prioritaire de la politique de la ville, la subvention VVV de l’Etat de 8 000 euros n’a pas 
été reconduite. 
A cela est venue s’ajouter une décision inattendue du Conseil Général prise en cours d’année de ne 
reconduire que 50 % des subventions attribuées précédemment sur ce dispositif sans aucune explication. 
De fait, sur ce dispositif, au lieu des 24 500 € perçues les années précédentes, la subvention est de 8 250 €. 
Au regard de la manière avec laquelle le Conseil Général a géré cette année ce dispositif, on peut 
légitimement se poser la question de son devenir. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’impacter cette subvention proportionnellement aux montants 
versés habituellement selon la répartition ci-après : 

- Centre Social et Culturel La Florentine : 3 010 euros, 
- Centre Social et Culturel Guy Môquet : 3 660 euros, 

Soit un total de 6 670 euros qui viennent en déduction des 8 250 euros reçus du Conseil Général, le reste 
revenant à la municipalité pour les actions menées au titre de l’été (mini-séjours). 
Vote : Unanimité 
 
18) Modification du fonctionnement de la Régie Unique  
Il a été décidé lors du Conseil Municipal du 27 Juin 2012 de mettre en place une régie unique avec 
règlements des prestations sur services faits. Ce système a satisfait bon nombre de familles et facilité 
l’organisation de la grande majorité des recouvrements. Il a cependant mis en évidence de récurrents 
impayés. Depuis 2 ans, un effort des services municipaux et du trésor public a été mené afin de diminuer ces 
problèmes.  
Afin de limiter ces impayés, il est proposé de revenir sur le  prépaiement. Le Conseil Municipal est invité à 
valider cette modification du fonctionnement de la régie unique.  
Monsieur le Maire expose qu’il s’agit de valider la modification du fonctionnement de perception des 
paiements. Cette modification du mode de perception sera associée à l’installation de bornes de 
pointage au sein des restaurants scolaires. On y trouvera là une certaine analogie au dispositif utilisé 
lors des nuits secrètes 2015 avec la carte cash-cash.  
Ce nouveau fonctionnement permettra d’apporter en outre plus de précision dans la comptabilisation 
du nombre de repas servis.  
Le Maire rappelle enfin que les familles sans ressources bénéficient déjà d’un accompagnement par le 
CCAS et que dans ce cas, le repas revient à 0.65 € par jour et par enfant pour les parents.  
Vote : Unanimité. 
 

SPORTS 
19) Entretien des terrains de football 



 9 

Le Conseil Municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à lancer ladite consultation.  
Le Conseil Municipal est informé du lancement prochain de ladite consultation.  
 

ADDITIF 
 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 
 
1. Modalités de versement des fonds de concours en matière de voirie à la Communauté 
d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre  
Pour accompagner la politique communautaire en matière de modernisation du réseau de 
voiries et la sauvegarde du patrimoine, la CAMVS a décidé de maintenir le dispositif de 
participation des communes au profit de la CAMVS par la voie d’un fonds de concours. 
Lors du Conseil Communautaire du 31 Mars dernier, la CAMVS a délibéré sur les modalités 
de versement de ces fonds de concours (opérations liées à la voirie et à l’éclairage public). 
Il est rappelé que le montant de cette participation financière est dorénavant porté à hauteur 
de 50 % de la part nette supportée par la CAMVS (la part nette correspondant au coût global 
de l’opération TTC, déduction faite des financements perçus et du fonds de compensation de 
la TVA).  
Le Conseil Municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 
encadrant la modification des  modalités de versement des fonds de concours en 
matière de voirie à la Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre.  
Vote : Unanimité 
 

Monsieur le Maire clôture la séance à 20 h 30 
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